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Vu le code de l’environnement;

  Liberté « Égalité » Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE L’AISNE

Atrêté autorisant la société ALTEA M.S.O. à

exploiter une installation de fabrication de lames de

scies circulaires et de disques support située sur la
zone du plateau à PLOISY

LE PREFET DE L’AISNE

Vu la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement dela protection de l’environnement;

Vu la demande présentée le 31 octobre 2006, complétée le 8 décembre 2006, parla société ALTEA M.S.O.dont le

siège social est situé à MONTMELIAN (73802), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de

fabrication de lames de scies circulaires et de disques support, située sur la Zone du-Plateau à PLOISY (02200) ;

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande;

Vu la décision du président du tribunal administratif d’Amiens du 20 décembre 2006 portant désignation du

commissaire-enquêteur ;

Vu l’enquête publique organisée du 29 janvier au 3 mars 2007 inclus;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de CHAUDUN, COURMELLES et MERCIN-ET-

VAUX ;

Vu les avis expriméspar les différents services et organismes consultés;

Vu les compléments au dossier envoyés par la société en date du 4 septembre 2007 ;

Vule rapport et les propositions en date du 30 octobre 2007 de l’inspection desinstallations classées;

Vu l'avis du CODERST du 16 novembre 2007;
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Le pétitionnaire entendu ;

CONSIDERANT qu’il convient, conformément à l’article Ë.512-3 du code de l’environnement, d’imposer toutes

les conditions d'installation et d’exploitation de l’établissement, prenant en compte les observations et avis émis

lors de l'enquête publique et auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement susvisé, et notamment la commodité du voisinage, la

santé et la salubrité publique;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement,lautorisation

ne peut être accordée quesi les dangers ou inconvénients peuventêtre prévenus par des mesures que spécifie

lParrêté préfectoral ;

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture de l'Aisne ;

ARRETE

 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société ALTEA M.S.O. dont le siège social est situé à Montmélian (73 802) est autorisée, sous réserve du

respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de PLOISY (02

200), sur la Zone d’Activité du Plateau, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LANOMENCLATURE OÙ SOUMISESA

DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec

uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existantsrelatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans

l'établissement dès lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

   

 

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 Caractéristiques des installations

 

 

 

 

   2. supérieure ou égale à 200 t mais inférieure à 2 000 t

(A)
3. supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t (D)   

Reg Désignation desinstallations Rubriques

Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance La puissance électriquetotale des

installée de l’ensemble des machines fixes concourant installationsfixes est de 764,5 kW
A jeu fonctionnement de l’installation étant : 2560

supérieure à 500 kW (A)

supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW

(P)
Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, L’installation de nettoyage est une

matières plastiques, etc) par des procédés utilisant des machine ferméelors de la phase
liquides organohalogénés ou des solvants organiques de traitement.

(D. D

Le volumetotal des cuves de traitement étant: Capacitédela cuve:

pc * Supérieur à 1 500 1 (A) 2564 Le volume total de la cuve de

* Supérieur à 200 1, mais inférieur ou égal à 1 500 1 l'installation de nettoyage sera de
600!

(DC)

* Supérieur à 20 L, mais inférieur ou égal à 200 1 lorsque

des solvants à phrase de risque R45, R 46, R49, R60,

R61 ou des solvants halogénés étiquetés R40 sont

utilisés dans une machine non fermée (2) (DC)

Installations de fours électriques:

e 1 four de trempe

D  |Trempe,recuit ou revenu de métaux et alliages (D) 2561 e 2 fours de revenu Thermco
e 2 fours de revenu Nolzen

e 1 four «Puits»

Installations de refroidissement par dispersion d’eau Une tour de refroidissement par
dans un flux d’air : dispersion d’eau dans

>: PRE sou se un flux d’air du type
Lorsque l'installation n’est pas du type « circuit primaire «circuit primaire

D |fmé» A (292 ouvert ».
a) la puissance thermique évacuée maximale étant

supérieure ou égale à 2000 kW (A)
b) la puissance thermique évacuée maximale étant La puissance thermique évacuée

inférieure à 2 000 KW (D) maximale sera de 292 kW

Emploi et stockage d’oxygène. La quantité totale Emploi et stockage d’oxyoène:

susceptible d’être présente dans installation étant: -

NC 1. supérieure ou égale à 2 000 t (AS) 1220 La masse totale d’oxygène
présente surle site sera de 460 kg

 

  



 Stockage de liquide inflammable 5

 

 

 

     

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides |

inflammables: ° ‘ Stockage deliquide de 2°

2. stockage de liquides inflammables visés à la catégorie : |
rubrique 1430 : SOLV’CLEANER B 70 : 0,2

NC |a) représentant une capacité équivalente totale 1432-2 mn

supérieure à 100 m° (A) RUST VETO 4214: 0,2 m°
b) représentant une capacité équivalente totale Fioul domestique: 0,4 m°

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m Solvant55 : 0,2 m

(DC) Soit une capacité équivalente
totale de 0,2 m°

Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux Le volume maximum de stockage

combustibles analogues. est de 5 m
La quantité stockée étant:

NC supérieure à 20 000 m° (A) 1530

supérieure à 1 000 m°, mais inférieure ou égale à 20

000 m° (D)
Stockage de polymères (matières plastiques, Le volume maximum de stockage

caoutchoucs,  élastomères, résines et adhésifs est de 1 m°

synthétiques). Le volume susceptible d’être stocké

NC étant: 2662
supérieur ou égale à 1 000 m° (A)

supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m

®)
Installation deréfrigération :

La puissance totale de

l'équipementclimatique sera de

2,5 kW.
Installations de réfrigération ou de compression
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10 Installation de compression :

Pa, ne comprimant pas de fluides inflammables ou La puissance totale des trois

NC toxiques, la puissance absorbée étant: 2920-2 compresseurs sera égale à 42,5

supérieure à 500 kW (A) kW.

supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500

KW (DC) Soit une puissance totale de

45 kW

Atelier de charge d’accumulateurs ne puissance totle de; 0

NC |Ea puissance maximale de courant continu utilisable 2925 RW sera éga e 8

pour cette opération étant supérieure à 50 kW (D)  
 

CLASSE
: AUTORISATION — DC : DECLARATION ET CONTROLE - D : DECLARATION — NC : NON

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations

ou les capacités maximales autorisées /

&

   



 

. ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L’ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes,parcelleset lieux-dits suivants:

 

Communes Parcelles
 

PLOISY — Zone d'activité du Plateau Parcelle cadastrale n°14 de la section ZAO1  
 

Lesinstallationscitées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de

l'établissement annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations
autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION

CHAPITRE 1.4.1 - DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, saufcas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE 1.5.1 - PORTERA CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2 - MISE ÀJOURDE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert

dont le choiïx est soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3 - EQUIPEMENTSABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention desaccidents.

  

 



ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UNAUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICEE 1.5.5- CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois quisuit la

prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6 - CESSATION D’ACTIVITE

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée,l'exploitant doit remettre son site dans l'état prévu dansle dossier

de demande d'autorisation, tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article

L.511-1 du code de l'environnement.

Au moins 3 moins avant la mise à l’arrêt définitif, exploitant en notifie la date au Préfet ainsi que les mesures de

mise en sécurité du site qu’il se propose de mettre en œuvre lors de cet arrêt. Il engage ensuite la réhabilitation du

site en application desarticles R 512-74 et suivants du code de Penvironnement.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peutêtre déféré au Tribunal administratif, 16 rue Lemerchier 80011 AMIENS CEDEX :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été

notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.

511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité del'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisant l'ouverture de cette

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

CHAPITRE 1.7 PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R 512-39 du code de l’environnement susvisé, un extrait du présent

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de

toute personneintéressée, sera affiché à la mairie de PLOISY pendant une durée minimum d’un mois.

Le maire fera connaître, par procès-verbal adressé à la Préfecture de l’Aisne — Direction du Développement

Durable et des Politiques Interministérielles — Bureau de l’environnement — l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site à la diligence de la société ALTEA MSO.

Une copie dudit arrêté sera adressée également à chaque conseil municipal consulté lors de l’enquête publique à

savoir : BERZY-LE-SEC, CHAUDUN, COURMELLES, MERCIN-ET-VAUX, MISSY-AUX-BOIS, SACONIN-

ET-BREUIL et VAUXBUIN.

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société ALTEA MSO dans deux

journaux locaux diffusés dans tout le département.

   



CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernent destextes cités ci-dessous:
 

Dates Textes

 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection del'environnement
soumisesà autorisation.

 
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement par

les installations-classées pour la protection de l'environnement.

 10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations
soumises à la législation sur les installations classées.

30/05/05 Décret relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances
et l’arrêté du 20 décembre 2005 fixant le contenu des déclarations annuelles de déchets

 

 
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à

l'article 4 du décret du 30 mai 2005

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de

certaines installations classées.

13/12/04 Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air
soumises à déclaration au titre de la rubrique 2921

29/07/05

 

    
 

Par ailleurs, les installations visées à l’article [2.1 du présent arrêté, et relevant du régime de Déclaration, sont

aménagéeset exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, sans préjudice
des dispositions prévues dans le présentarrêté.

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et Le code général

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation

des installations pour :

- limiter la consommation d’eau,et limiter les émissions de polluants dansl'environnement ;

- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées ;

prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.
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ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les

vérificationsà effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réservessuffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANSLE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont denature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés l'article L.511-1 du codede l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demandedel'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident ou un incident similaïre et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclarationet les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dansle présentarrêté ;

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la

sauvegarde des données.

   
 



. Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au

minimum.

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des

effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment

l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, lexploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations
concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présentarrêté.

Le brûlage l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et

quantité.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONSACCIDENTELLES -

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que lesrejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraïent êtres tels

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.13. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme,l'exploitant doit prendreles dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pourcela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévuesen cas de

besoin,
9

      

 

  



 

 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, .

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
+ + 2 =. A. . Su : .

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points derejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Lesrejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, aprèstraitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la

cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents

rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux

et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.

Pour chaque point de rejet canalisé nécessitant un suivi particulier, des points de prélèvement d’échantillon et
points de mesure conformes à la norme NFX44052 sont aménagés.

Cespoints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes dispositions doivent égalementêtre prises pourfaciliter l'intervention d’organismes extérieurs à la

demande de l'inspecteur des installations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de

cesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dansce registre.

La dilution desrejets atmosphériques est interdite.

 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

 

 

N° de Iati ; Puissance ou capacité Combustible Autrescaractéristiques
conduit Installations raccordées

Conduit N°1 Four de trempe Puissance thermique : 900 KW Gaz naturel Four composé de 18

brüleurs

Conduit N°2 Installation permettant / Projection d’une
solution composée de

solvants et de cires, la

quantité de solvant

utilisée par an étant au
maximum de 1,5 tonne.

le nettoyage des pièces

et leur protection  
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ARTICLE3.23. CONDITIONS GENERALES DE REJET

 

 

 

 

Hauteur Diamètre en Rejet des fumées Débit nominal en Vitesse mini d’éjection
m desinstailations

en m ’ Nm3/h en m/s
raccordées

Conduit N° 1 |12,8 mètres 0,35 m Trempe 4 700 m3/h 5 m/s

10,8 mètres 0,2 m Nettoyage et Î Î

Conduit N° 2 protection des

pièces      
 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS

ATMOSPHERIQUES

Lesrejetsissusdes installations doivent respecterles valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz

étant rapportés

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de

la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en Oou CO,précisée ci-dessous.
 

Concentrations instantanées en Conduit n°1

mg/Nm3

Poussières 100 mg/m3

mesuré sur gaz secs avec un taux d'oxygène correspondant aux conditions de fonctionnement

    
 

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être strictement inférieures aux valeurs limites

suivantes :
 

 

 

 

    

Conduit N° 1

Flux kg/h

Poussières 0,9

SO; 3

NO%x en équivalantNO: 5
 

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCESEN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.i PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTSEN EAU

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont

limités aux quantités suivantes:
 

Consommation maximale

annuelle

2 000 m3

Origine de la ressource

    Réseau public
 

Tout refroidissementen circuit ouvert est interdit.
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentessont installésafin d'isoler les réseaux d'eaux industrielleset pour éviter des retours de substances dans

les réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tousleseffluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 42 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositionsest interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou desinstallations serait compromise,il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collécte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sontprivilégiés pour l'épuration

des effluents.

ARTICÉE4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

nofamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte doit notamment faire apparaître:

— l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout

autre dispositifpermettant un isolement avec la distribution alimentaire...)

— les secteurs collectéset les réseaux associés

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Lesréseaux decollecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont

aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres

effluents.

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un systèmedoit permettre l’isolement des réseaux d’assainissementdel'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnementsont définis par consigne.
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. CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENT.S

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents qu’il génère:

1 - eaux pluviales

2 - eaux usées domestiques

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.

La dilution deseffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils
derejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaïsser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou

celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

Leseffluents liés aux activités de soins ne peuvent être rejetés dans le réseau d’assainissement local qu’après avoir
subi un traitement efficace. Sinon,ils sont gérés comme des déchets et éliminés dans uneinstallation autorisée à cet

effet.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est süsceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dansles canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et

contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.

ARTICEE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENTARRETE

Leseffluents du site rejoignent le réseau d’assainissement public par intermédiaire de deux points de rejet, Pun
pour les eaux pluviales (rejet n°1), l’autre pour les eaux usées domestiques(rejet n°2).

Les eaux pluviales de voiries transitent via un séparateur à hydrocarbures, puis via un dessableur — déshuileur sur
site, avant de rejoindre le bassin de décantation de la ZAC par le point de rejet n°1.

Les eaux pluviales de toitures rejoignent la réserve incendie sur site. La surverse rejoint les eaux pluviales de

voiries pour passer par le même dessableur — déshuileur, puis rejoindre le bassin de décantation de la ZAC par

le point de rejet n°1.
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Les eaux domestiques, notamment vanneset sanitaires, sont traitées par la station d’épuration de Pommiers, dont le |

gestionnaire est la Communauté d’Agglomération du Soissonnais.
€

Lesinstallations de rectification plane utilisent des eaux de refroidissement qui sonten circuit fermé.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION,AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Dansle cas des rejets dans une station d'épuration collective, les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans

préjudice de f’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de

traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code dela santé publique.

Ence qui concerneles eaux usées domestiques, le raccordementà la station d’épuration de Pommiers est conforme

à la convention signée le 29/11/2006 avec le gestionnaire du réseau public d’assainissement, à savoir la

Communauté d’Agglomération du Soissonnais.

En ce qui concerne les eaux pluviales, le raccordement au réseau d’assainissement de la ZAC est conforme à cette

même convention signée le 29/11/2006 avec la Communauté d'Agglomération du Soissonnais.

Toute modification de cette convention est portée à la connaissance du préfet et de l’inspection des installations

classées.

Article 4.3.6.2. Aménagement

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluentsliquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité.

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la

demandede l'inspection des installations classées.

Les agents des sérvices publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages derejet vers le milieu récepteur.

43.622 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment

homogène.

ARTICLE 43.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:

— de matières flottantes,

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou

vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

— Température < 16°C

— pH: compris entre 7 et 8

— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange inférieure à 100 mg/Pt/1
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. ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L’'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être

évacuéesvers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiquessont traïtées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet

dansle milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux des effluents ci- dessous définies:

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

 

 

 

 

 

 

 

  

Débit de référence Meximal ‘ inférieur ou
égal à 10 m3/jour

Concentration

maximale

Paramètre correspondant aux
pointes de pollution (en

mg/l)
DBOS5 400
DCO 1000
MES 300
NTK 75
P 50   
 

ARTICLE 43.10. EAUXPLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présentarrêté.

Il est interdit d’établir desliaisonsdirectes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte
deseffluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUXEXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avantrejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré,les
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies:

Référence du rejet vers le milieu récepteur : rejet N°2 (Cf. repérage du rejet sousl’article 4.3.5)

Le débit moyen annuel des eaux pluviales est de 6 000 m3.
 

 

 

 

     

Concentrations

maximale moyenne

Paramètre sur une période de
2 heures

mg/l
MES 100

DCO 100
Hydrocarbures 5

Pb 0,2
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TITRE 5 - DECHETS

. CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICEE 5.1.1. LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, et l'exploitation de ses

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-73 du code de l’environnement sont valorisées

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de

l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des

PCB.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations

d’élimination).

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions desarticles R. 543-66 à R.

543-73 et R. 543-131 du code de l’environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-152

du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations

d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie

civil ou pour l’ensilage.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT

DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent

l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations

avoisinanteset l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étancheset aménagéespour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souiliées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINESAL’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il

s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination
sont régulièrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINESAL’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l'exception des installätions spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de
établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi

(conformémentà larrêté ministériel du 29 juillet 2005) établi en application de l’article R. 543-45 du code de
l’environnement relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions desarticles R. 541-45 et suivants du code
de l’environnement. Laliste mise à jour des transporteursutilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de

l'inspection des installations classées.

ARTICEE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT:-

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont limités aux quantités suivantes :

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

Typede déchets Elimination maximale annuelle

À l’intérieur de l’établissement A l'extérieur de l’établissement

Déchets non dangereux

Copeaux d’acier issus de la 150 tonnes

rectification

Calaminesissus de la trempe 4 tonnes

Chutes de tôles 310 tonnes

Meules usagées 3 tonnes

Déchets industriels banals 8 tonnes

Eaux de vidange issues de la tour 100 kg

derefroidissement

Déchets dangereux

Huiles usagées 1 tonne

Eau glycolée usagée 2 tonnes

Boues du séparateur à

hydrocarbures    
 

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par
les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à

la circulaire du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement parles installations
classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 et R. 571-94 du code de

lenvironnement).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) génants

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement

d’incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pourla
les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que
(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés les dimanchesetjours fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
 

ARTICLE6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes

pourles différentes périodes de lajournée :

 

 

Niveau sonore limite PERIODE DE JOUR . PERIODE DE NUIT

admissible Allant de 7h à 22h, Allant de 228 à 7h,
{sauf dimancheset jours fériés) (ainsi que dimanchesetjours fériés)

Point de mesure 2 60 dB(A) 53 dB(A)

Point de mesure 3 55 dB(A) 50 dB(A)  
 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

Les zones à émergence réglementée et points de mesure 2 et 3 sont définis sur le.plan annexé au présent arrêté.

ARTICEE 6.2.3. VERIFICATION DES NIVEAUX SONORES

Une campagne de mesures permettant d’apprécier le respect des valeurs réglementaires sera réalisée, en période de

fonctionnement représentative de l’activité des installations, dans un délai de 3 mois à compter de la date de mise
en exploitation de l’établissement. Les résultats sont transmis à l’inspection desinstallations classées dans le mois

suivant, accompagnés de commentaires sur les dépassements éventuellement constatés, ainsi que les actions

correctives mises en œuvre.

L'exploitant fera réaliser à ses frais selon une périodicité quinquennale, par une personne où un organisme qualifié

choisi après accord de l'inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement

permettant d'apprécier le respect des valeurs limites réglementaires, en période de fonctionnement représentative de

l'activité des installations.

Ces mesures seront effectuées selon la méthodefixée à l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé.

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site aprèsl'exploitation.

1! meten placele dispositifnécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détécter et corriger

les écarts éventuels.
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES

DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité prévuespar l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substanceset préparations,
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont

précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation desinstallations en tient compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans Pétablissement (nature,

état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en

vigueur, sont constamment tenus àjour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESÀL’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques

ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du

fonctionnement normal desinstallations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées

à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être

incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la
connaissancedesintéressés par unesignalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie
puissent évoluer sansdifficulté. ’

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours sont accessibles de l’extérieur du site pour les moyens d’intervention.

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des

personnes présentes dans l’établissement.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et

s'opposer à la propagation d'un incendie.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISEALATERRE

Les installations électriques doivent être conçues,réalisées et entretenues conformément à la réglementation du

travail et le matériel conforme aux normes européenneset françaises qui lui sont applicables.
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La mise à la terreest effectuée suivantles règles del'art et distincte de celle des installations de protection contre la

foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications

techniquesd'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un

organisme compétent qui mentionnertrès explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant

conservera unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de

l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la

vérification desinstallations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositionsdesarticles 3 et 4

de l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE7.3.4. PROTECTION CONTRE LAFOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression par la foudre peut être l'origine d'évènements susceptibles de porter

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la

qualité de l'environnement, sont protégéescontre la foudre en application del'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en

vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'étät des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Unevérification estréalisée après

travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après

chacune des vérifications, l'exploitant adresse l'inspection des installations classées une déclaration de conformité

signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage

cité plus haut ainsi que del'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉESÀPREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des

installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,

fonctionnement normal, entretien...) fontl'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications

périodiques. 1 convient en particulier, des'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite del'installation et des dangers et inconvénients des produits

utilisés ou stockés dans l'installation.
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ARTICEE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis

d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel

intérimaire, reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyensd'intervention.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ETDE MAINTENANCE

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, defeu

Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et

d'explosion, la mise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de

l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
létanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume
supérieur à 800 1 portent de manièretrès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de
danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de

danger ou les codes correspondant aux produits doiventêtre indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS

Toutstockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité desréservoirs associés.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au

moins égale à :

- dansle cas de liquides inflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,

- danstousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est

maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dansle réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte

tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Cescapacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Lesdéchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant,

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention

d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des

odeurs} pourles populations avoisinantes et l’environnement.

Lesstockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances

ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pourla récupération

des eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction

parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries

flexibles entrele réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs ourécipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dansle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,

l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique

permettant leur fonctionnement normal.
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ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnéesselon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissementest effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir empêcher leur débordement en cours de remplissage. Ce

dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnentla sécurité.

ARTICLE7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute
dans des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction dela localisation de ceux-
ci conformémentà l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

L'ensemble du systèmede lutte contre l’incendie fait l’objet d’un plan de sécurité établi par l’exploitant en liaison
avec les services d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenanceet les conditionsd'essais périodiques de ces matériels.

Lesdates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au

minimum les moyens définis ci-après :

- une réserve d'eau d’une capacité minimale de 120 m3,

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au
plus du risque, pouvant délivrer un débit minimal de 120 m3/b,

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et inflammables et des postes de

chargement et de déchargement des produits et déchets ;

- des réserves de sable meuble et sec, convenablement réparties, notamment dans le local technique où est

entreposé le fût de réserve de liquide inflammable pour l'installation soumise à la rubrique 2564, en quantité

adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, et d’un moyen permettant de transmettre

l’alerte en tout point du site

- de matériels de protection individuelle spécifiques : masques et combinaisons 23

  
 



Dansle cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité

opérationnelle permanente.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application desdispositions du présent arrêté

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie .et de secours,etc.

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à

l'application de ces consignes.

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d’orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un

incendie (y compris les eaux d’extinction) doivent pouvoir être isolés, et assurer un confinement d’au minimum

440 m° de ces eaux.

La vidange suivrales principes imposés par article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Lesréseaux sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de

commande nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICUËÈIERES APPLICABLES À CERTAINES

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT

8.1.1.1. Règles d’implantation
Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit
d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de gouttelettes dans

les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les coursintérieures.

8.1.1.2. Accessibilité
L’instailation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entrétien et les accès notamment

aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour.

La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les
conditions de sécurité ; ces moyens permettentà tout instant de vérifier l’entretien et la maintenancedela tour.

ARTICLE 8.1.2. CONCEPTION

L’installation doït être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas,il ny

ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit

l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. L’installation est équipée d’un dispositif permettant la purge

complète de l’eau du circuit.
L’exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-

dessus.
Les mafériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l’installation afin

de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la
qualité de l’eau ainsi quele traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènesde corrosion, d’entartrage ou

de formation de biofilm.
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage

obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux
d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est
inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation.

ARTICLE 8.1.3. SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par lexploitant, formée et

ayant une connaissance de la conduite de l’installation et desrisques qu’elle présente, notamment du risquelié à la

présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produitsutilisés ou stockés dans l’installation.
Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue d’appréhender

selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L'organisation de la formation, ainsi que

l’adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées.

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des .

installations classées.
Les personnesétrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accèslibre aux installations.

ARTICLE8.1.4. ENTRETIEN PREVENTIEF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE L’INSTALLATION

8.1.4.1. Dispositions générales
a) Une maintenance et un entretien adaptés de l’installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des
légionelles dans Peau du circuit et sur toutes les surfaces de l’installation en contact avec l’eau du circuit où

pourrait se développer un biofilm.
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b) L'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements

vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l’exploitant devra

s’assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques dela tour.

c) Unplan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à maintenir en permanence la

concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre

d’eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l’exploitant. Le plan d’entretien préventif, de nettoyage et

désinfection de l’installation est défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des

légionelles.

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses

conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives

à la maintenance ou Pentretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur

l'installation ou dans son mode d’exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

# Les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d’entretien et de

maintenance portant sur cesinstallations) ;

* Je cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas l’objet d’un arrêt annuel;

* es résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;
* Les actions menées en application du point 7.1 et la fréquence de ces actions;

* es situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le

circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras.mort temporaire lié à Fexploitation, portions à

faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus élevée.

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement ainsi que la

conception de l'installation.

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du

risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l'installation.

e) Des procédures adaptées à l’exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre:

# la méthodologie d’analyse des risques ;

# Jes mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-

organismeset en particulier deslégionelles;
* les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à Farrêt ; .

# Les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du

traitement préventif...) ;

* Facrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de

production.

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 9.

8.1.4.2. Entretienpréventifde l'installation enfonctionnement

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendanttoute la durée de son fonctionnement.

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces

de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans

lPensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son

installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourraêtre chimique ou mettre en œuvre

tout autre procédé dont l’exploitant aura démontré Pefficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les

conditions de fonctionnement de l’exploitation.
Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l’intégrité de l’installation. L'exploitant vérifie

la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits

biocides tient compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l’air et du risque de développement de souches

bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L’exploitant dispose de réserves

suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à desirrégularités d’approvisionnement.
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Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable
en adéquation avec le mode de traitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux

règles de l’art.

8.1.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :
* avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ;

* et en tout état de cause au moîïns unefois par an, saufdans le cas desinstallations concernées par le point 5 du

présenttitre.

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent:

* une vidange du circuit d’eau ;

* un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations,
garnissages et échangeur(s)...) ;

* une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de l’élimination des légionelles a été reconnue ; le cas

échéantcette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l’alimentation en eau du

système de refroidissement.

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit récupérées et éliminées dans

unestation d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation

des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux
naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans

laquelle s’effectue le rejet.

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque

d'émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être

spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du

risque de dispersion de légionelles.

ARTICLE 8.1.5. DISPOSITIONS EN CAS D’IMPOSSIBILITE D’ARRET PREVU AU POINT 8.143
POUR LE NETTOYAGE ET LADESINFECTION DE L’INSTALLATION

Si lexploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économiquede réaliser l’arrêt prévu au point 4.3 du titre

Il pour le nettoyage et la désinfection de l’installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en

œuvre de mesures compensatoires.
L’inspection desinstallations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert.

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l’inspection des installations classées, imposées par arrêté

préfectoral pris en application de l’article R 512-52 du code de l’environnement.

ARTICLE 8.1.6. SURVEILLANCE DE L’EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LADESINFECTION

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection de installation est

défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique desrisques menée conformément aux dispositions prévues

au point 4 du présenttitre. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées.
L’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les

dérives au sein de l’installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par
Fexploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’apprécier lefficacité des mesures de
prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l’environnement.

8.1.6.1. Fréquence desprélèvements en vue de l'analyse des légionelles
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum

bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation.
Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités

formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme
NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 27

 

  

 

   



Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou.égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, ou

si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie,la fréquence des

prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum

bimestrielle.

8.1.6.2. Modalités deprélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le prélèvementest réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où

l'eau est représentative de celle en circulation dansle circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint.

Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l’exploitant de façon à faciliter

les comparaisonsentre les résultats de plusieurs analyses successives.

La présence de l’agent bactéricide utilisé dans L'installation doit être prise en compte notamment dansle cas où un

traitement continu à base d’oxydantest réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir

un neutralisant en quantité suffisante.

S’il s’agit d’évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un contrôle sur

demande de l'inspection desinstallations classées,les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un

délai d’au moins 48 heures après celui-ci.

Lesdispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431.

8.1.6.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légioneiles

L’exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella

specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes:

* Le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d’accréditation

(COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris

dansle cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation ;

* Je laboratoire rend ses résultats sous accréditation;

# Le laboratoire participe à des comparaisonsinter laboratoires quand elles existent.

8.1.6.4. Résultats de l'analyse des légionelles

Les ensemencementset les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés

en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L).

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître

une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire.

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de échantillon :

* coordonnées de l’installation ;
* date, heure de prélèvement, température de eau ;

* nom du préleveurprésent ;
* référence et localisation des points de prélèvement;

# aspect del’eau prélevée : couleur, dépôt ;

# pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ;

* nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) ;

* date de la dernière desinfection choc.

Les résultats obtenus font l’objet d’uneinterprétation.

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de l’analyse pardes

moyens rapides (télécopie, courriel)si:

* Je résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ;

# Je résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raïson de la présence

d’uneflore interférente.

8.1.6.5. Prélèvementet analyses supplémentaires

L’inspection desinstallations classées peut demander à tout momentla réalisation de prélèvements et analyses

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique

des souches prélevées dansl'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 28

    

 
  



Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sontréalisés par un laboratoire répondant aux

conditions définies au point 8.1.6.3 du présent titre. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est

adressée à l’inspection des installations classées par l’exploitant dès leur réception.

L’ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 8.1.7. ACTIONS ÀMENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES

8.1.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000

unitésformant coloniespar litre d’eau selon la norme NF T90-431 -

a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l’ensemble

desdispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à

100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant arrête dans les meilleurs délais l’installation de

refroidissement selon une procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le
nettoyage et la désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en compte
le maintien de Poutil et les conditions de sécurité de l’installation et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement l’inspection des

installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement

du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. » Ce documentprécise:

# les coordonnées de l’installation;

* Ja concentration en légionelles mesurée ;

* la date du prélèvement ;

* les actions prévues et leur dates de réalisation.

b} Avant la remise en service del’installation,il procède à une analyse méthodique des risques de développement

des légionelles dans l’installation, telle que prévue au point 4.1, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en

prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse

desrisques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions

correctives,ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sontjoints au carnet de suivi.

L'exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le

risque. Les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise en service de l’installation
sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques.

c) Après remise en service de Pinstallation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des

autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit heures aprèscette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles

selon la norme NF T90-431.
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des

installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des

mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur

calendrier de mise en œuvre.

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les

15 jours pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des

prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble des

actions prescrites ci-dessus sont renouvelées.

e) Dansle cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l’outil

ou la sécurité de l'installation et desinstallations associées, la mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs

jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement

de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvementeffectué pendant

la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies parlitre d’eau. 29

         



La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de la réalisation de

l'analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection,et du suivi de son efficacité.

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les

huit jours pendant trois mois.

En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvreles dispositions suivantes:
* en cas de dépassement dela concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploïtant réalise

ou renouvelle les actions prévues au point 7.1. b du présent titre et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert

dont le rapport est transmis à l’inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du

dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ;
* en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant coloniespar litre d’eau, l'installation est

arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux points 7.1.a à 7.1.c du

présenttitre.

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l’exploitant mette
immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis d’un tiers expert choisi après avis de

l'inspection des installations classées.

8.1.7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités

formant colonies par litre d’eau ef inférieure à 100 000 unitésformant colonies par litre d’eau selon la norme

NF T90-431

Siles résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence

une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant

colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant prend des
dispositions pour nettoyeret désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie

inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau.

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvementselon la norme NF
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective.

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en

Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000

unités formant colonies parlitre d’eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par

litre d’eau, F’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement des
légionelles dans l'installation, prévue au point 4.1 du présenttitre, en prenant notamment en compte la conception

de l’installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions

correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens

susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour

analysercet incident, sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l’inspection des

installations classées.

8.1.7.3. Actions à mener si le résultat définitifde l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie

en raison delaprésence d’uneflore interférente

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 7.1 et 7.2, si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la

quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente, l’exploitant prend des

dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie

inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau.
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ARTICLE 8.1.8. MESURES SUPPLEMENTAIRESSI SONT DECOUVERTS DES CAS DE
LEGIONELLOSE

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de Pinstallation,

sur demande de l’inspection desinstallations classées :
* Pexploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues

au point 6.3, auquelil confiera l’analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ;

# l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ;

* l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de

l’eau en circulation après ce traitement;
* Pexploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des

légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomiquedes souches de légionelles.

ARTICLE 8.1.9. CARNET DE SUIVI
L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de sui vi qui mentionne :q

les volumes d’eau consommés mensuellement 5

* les périodes de fonctionnement et d’arrêt;
* les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ;

# Jes fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ;

* les vérifications et interventions spécifiquessur les dévésiculeurs;
* les modifications apportées aux installations;
* les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC,

chlorures,etc.

Sont annexés au carnet de suivi :
# Je plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement,

avec identification du lieu de prélèvement pour analyse deslieux d’injection destraitements chimiques;
# es procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas

de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse derisques...) ;

# Jes bilans périodiquesrelatifs aux résultats des mesures et analyses;

* les rapports d’incident;

* les analyses de risqueset actualisations successives;
* les notices techniques de tous les équipements présents dans l’instailation.

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection desinstallations classées.

ARTICLE 8.1.19. BILAN PERIODIQUE

Lesrésultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection

des installations classées sous forme debilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

* les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 000

unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ;

# les actions correctivesprises ou envisagées;

# les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année N.
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ARTICLE 8.1.11. CONTROLE PAR UN ORGANISME.AGREE

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet d’un contrôle
par un organisme agréé au titre de l’article R.512-71 du code de l’environnement. L’agrément ministériel est

délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la

prévention des légionelles. L’accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité

français d’accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de

laccord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation, pourra
constituer une justification de cette compétence.

Lafréquence de contrôle est annuelle pourles installations concernées par le point 5 du présent titre. En outre, pour

les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles

supérieur où égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui

suivent.

Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions d’implantation et de conception,

“et des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à l'installation, et de la

réalisation des analyses de risques.

L'ensemble des documents associés à linstallation (carnet de suivi, descriptif desinstallations, résultats d’analyses

physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de
risques, plans d’actions...) sont tenus à la disposition de organisme.

A l'issue de chaque contrôle, l’organismeétablit un rapport adressé à l’exploïtant de Pinstallation contrôlée. Ce

rapport mentionne les non-conformités constatéeset les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives

peuvent être mises en œuvre.

L’exploitanttient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.1.12. DISPOSITIONS RELATIVESÀLAPROTECTION DES PERSONNELS

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à

Pintérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des

équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque

pouraérosols biologiques, gants...), destinésà les protéger contre f’exposition :
* aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes;

* aux produits chimiques.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port du masque.

Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de Pimportance de

consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.

L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de Finspection des

installationsclassées, et de l’inspection du travail.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES £MISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris
les modalités de transmission à linspection desinstallations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques

Les mesures portent sur les rejets suivants:
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

Rejet N°1

- identification : four de trempe

x z Enregistrement x ;
Paramètre Fréquence - Méthodes d’analyses

(oui ou non)

Débit Tous les 3 ans Oui NFX10112

Co Tous les 3 ans Oui FD X 20 361 et 363

Poussières Tous les 3 ans Oui NF X 44 052

SO; Tous les 3 ans Oui XP X 43 310, FD X 20 351 à

355 et 357
NOx en équivalent Tous les 3 ans Oui

NO2    
 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

 

Auto surveillance assurée par F’exploitant

Paramètres Type de suivi

Périodicité de la mesure

 

 

Eaux domestiques issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet

sous l’article 4.3.5)

DCO, DBOS, MES, Apnuelle

NTK, P

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet

sousParticle 4.3.5)

DCO, MES, Pb, :
Hydrocarbures Tous les 6 mois

Cd, Cr, Hg, Cu, Ni, Annuelle
Zn
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son

programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur

l’environnement.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURESDE NIVEAUX

SONORES

Les résultats des mesuresréalisées en application de l’article 6.2.3 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

 

TITRE 10 - EXECUTION

ARTICEE10.1

la Secrétaire générale de la préfecture de l’Aisne, le Sous-Préfet de Soissons, le maire de PLOISY, la Directrice

régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnementet l’inspecteur desinstallations classées pour la

protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une

copie sera adressée aux maires de BERZY-LE-SEC, CHAUDUN, COURMELEES, MERCIN-ET-VAUX,

MISSY-AUX-BOIS, SACONIN-ET-BREUIL et VAUXBUIN,ainsi qu’à la société ALTEA MS.O..

LAON,le ? 6 FEV. 2009

Pour te Préfet
&t par délégation

Le Secrét Général.ue

Simone MIELLE
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LOCALISATION DES POINTSDE MESURES AGDUSTIQUES
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